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des catholiques, que tous les citoyens droits et honnêtes, sans
distinction de partis, eussent dû se concerter e, s'associer étroi-
tement pour s'en faire les défenseurs. Au grand détriment de
cette même cause, c'est le contraire qui est arrivé. Ce qui est
déplorable encore, c'est que les catholiques canadiens eux-
nmmes n'aient pas su se concerter pour défendre des intérêts
qui imîtrirtent ë si haut point au bien commuu, et dont la gran-
deur et la gravité devaient imposer silence aux intérêts des
partis politiques, qui sont d'ordre bien inférieur.

Nous n'ignorons pas qu'il a été fait quelque chose pour amen-
der la loi. Les hommes qui sont à la tête du gouvernement fé-
déral et (lu gouvernement de la Province ont déjà pris certaines
décisions en vue de diminuer les griefs, d'ailleurs si légitimes,
des catholiques du Manitoba. Nous n'avons aucune raison de
douter qu'elles n'aient été inspirées par l'amour de l'équité et
par une intention louable. Nous ne pouvons toutefois dissimuler
la vérité : la loi que l'on a faite dans le but de réparation est
défectueuse, imparfaite, insuffisante. C'est beaucoup plus que
les catholiques demandent et qu'ils ont, - personne n'en doute,
-- le droit de demander. En outre ces tempéraments mêmes que
l'on a imaginés ont aussi ce défaut que, par des changements de
circonstances locales, ils peuvent facilement manquer leur effet
pratique. Pour tout dire en un mot, il n'a pas encore été suffi-
samnwnt pourvu aux droits des Catholiques et à l'éducation de
nos enfants au Manitoba, Or, tout demande dans cette question
et en conformité avec lajustice, que l'on y pourvoie pleinement,
c'est-à-dire que l'on mette à couvert et en sûreté les principes
immuables et sacrés que Nous avons touchés plus haut. C'est à
quoi l'on doit viser, c'est le but que l'on doit poursuivre avec
zèle et avec prudence. Or, à cela rien de plus contraire que la
discorde ; il y faut absolument l'union des esprits et l'harmonie
de l'action. Toutefois comme le but que l'on s'est proposé d'at-
teindre, et que l'on doit atteindre en effet, n'impose pas une
ligne de conduite déterminée et exclusive, mais en admet au
contraire plusieurs, comme il arrive d'ordinaire en ces sortes de
choses, il s'ensuit gu'il peut y avoir sur la marche à suivre,
une certainè multiplicité d'opinions également bonnes et plau-
sibles. Que nul donc ne perde de vue les règles de la modération,
de la douceur et de la charité fraternelle, que nul n'oublie le
respect qu'il doit à autrui; mais que tous pèsent mûrement ce
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